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 Champ dôapplication et dôobservation 

Dôapr¯s l'Accord national relatif ¨ la formation professionnelle et à l'emploi du 1er février 2011, La 
CPNE a une attribution générale de promotion de la formation professionnelle, en liaison avec 
l'évolution de l'emploi et des qualifications, dans son champ de compétence.  
 
Elle définit notamment les orientati ons et les priorités de la branche en matière de formation 
professionnelle ; elle procède régulièrement à leur mise à jour en fonction des besoins de la 
branche.  
 
Elle s'appuie plus particulièrement sur les travaux de l'Observatoire Prospectif des métiers et des 
qualifications dans les Transports et la Logistique (OPTL), des organismes de développement et/ou 
dispensateurs de formation de la branche (OPCA Transports, AFT, AIFC et PROMOTRANS) et des 
Commissions Professionnelles Consultatives instituées auprès du ministère chargé de l'emploi -CPC 
"Transport et Logistique- et du ministère de l'éducation nationale -CPC "Transport, Logistique, 
Sécurité et autres services".  
 
LôOPTL publie chaque ann®e un rapport, pr®sent® par les partenaires sociaux ¨ lôensemble des 
acteurs de la formation professionnelle et de lôemploi de la branche.  
 
Son analyse doit permettre aux entreprises de mieux définir leur politique de formation, aux 
salariés de mieux élaborer leurs projets professionnels, et à la CPNE de faire des recommandations 
sur les priorités de formation professionnelle visant à prévenir toute difficulté rencontrée sur le 
march® de lôemploi. La dimension prospective de lôOPTL et le d®veloppement des outils permettant 
de renforcer sa fiabilit® sont au cîur du dispositif. Elle doit permettre ®galement dôorienter les 
études effectuées par les organismes de développement de la formation précités et de guider les 
travaux de la branche, des secteurs et des entreprises en matière de gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences.  
 
Les partenaires sociaux marquent leur attachement à la mise en place d'instances régionales 
exerçant, dans ce champ géographique, les attributions de l'OPTL.  
 
En outre, dans chaque région administrative, un bilan annuel régional de même nature que celui 
préparé au niveau national est présenté par les représentations régionales de l'Observatoire 
national prospectif des métiers et des qualifications.  
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 Le champ de la Convention collective nationale 
des transports routiers et des activités auxiliaires du transport 

 
Ce rapport porte sur les entreprises entrant dans le champ de la Convention collective nationale 
des transports routiers et des activités auxiliaires du transport.  
 
Codes NAF de la Convention collective nationale des transports routiers et des activités auxiliaires 
du transport (dans la NAF rev. 2) 
 

Terminologie des activités 
utilisée dans le présent 
document 

NAF rev. 2 Libell® dôactivit®  

Transport routier de 
marchandises (TRM) 

49.41A  Transports routiers de fret interurbains   

49.41B Transports routiers de fret de proximité   

53.20Z Autres activités de poste et de courrier  

80.10Z Activités de sécurité privée  (*)  

Transport routier de voyageurs 
(TRV) 

49.39A Transports routiers réguliers de voyageurs  

49.39B Autres transports routiers de voyageurs  

Déménagement (DEM) 49.42Z Déménagement  

Location  
(LOC) 

49.41C Location de camions avec chauffeur  

77.12Z Location et location-bail de  camions (*)  

Auxiliaires de transport  
(AUX) 

52.29A Messagerie, fret express  

52.29B Affrètement et organisation des transports  (*)  

Prestataires logistiques (PRL) 52.10B Entreposage et stockage non frigorifique 
(*)  
(**)  

Transport sanitaire  
(TRS) 

86.90A Ambulances  

 
(*) Ces codes dôactivit® ont une d®finition plus large que celle correspondant au champ de la Convention collective 
transport nationale des transports routiers et des activités auxiliaires du transport. En conséquence, pour les activités 
partiellement couvertes, les ajustements nécessaires sont opérés afin de ne retenir qu e les entreprises couvertes par 
la convention collective.  
(**) Depuis le 1er février 200 5, sont entrées dans le champ de cette même convention collective certaines activités 
logistiques identifiées par référence au code 52.10B de l'Entreposage non frigorif ique.  
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Le rapport emploie ®galement ¨ plusieurs reprises lôexpression ç activité Marchandise s » pour 
désigner le regroupement des secteurs transport routier de marchandises (TRM), déménagement 
(DEM), activités auxiliaires (AUX), loueurs (LOC) et prestataires logistiques (PRL), ainsi que 
lôexpression ç transport routier de personnes  » qui recouvre le transport routier de voyageurs 
(TRV) et le transport sanitaire (TRS). 
 
 

 Les outils statistiques d®di®s dont sôest dot® l'Observatoire Prospectif 
des métiers et des qualifications dans les Transports et la Logistique (OPTL) 

 

 Une enqu°te annuelle aupr¯s dôun ®chantillon repr®sentatif dô®tablissements de la branche 
conventionnelle 

 
En complément des sources statistiques publiques, une enquête annuelle, réalisée depuis 1990 par 
les Conseillers Régionaux à l'Emploi et en Formation (CREF) de la Direction des Relations 
Institutionnelles et des Études de lôAFT permet d'avoir une meilleure approche des sp®cificit®s de 
lôemploi dans la branche conventionnelle. 
 
La méthode dô®chantillonnage repose sur des quotas par r®gion, taille dô®tablissement et secteur 
dôactivit®. Pour le pr®sent bilan, au niveau de la r®gion Pays De La Loire, 112 questionnaires, 
recueillis en 2013 aupr¯s dôautant dô®tablissements (soit 5,7% des établissements de la branche 
conventionnelle en Pays De La Loire), ont été exploités représentant 3 507.salariés (soit 8,3% des 
salariés de la branche conventionnelle en Pays De La Loire). 
 
Cette enquête permet à la Commission Paritaire Nationale professionnelle de l'Emploi et de la 
formation professionnelle dans les transports routiers et les activités auxiliaires du transport 
(CPNE) de pr®senter des informations chiffr®es aux plans national et r®gional par lô®laboration de 
Tableaux de bord régionaux de l'emploi et de la formation professionnelle. La Profession dispose 
ainsi d'un outil de connaissance, de dialogue et d'action en matière d'emploi, de qualification et de 
formation dont la fiabilité est démontrée chaque année.  
 
Un grand nombre dôindicateurs pr®sent®s ici sont issus de lôexploitation de cette enqu°te. 
 

 Une ventilation des effectifs selon une nomenclature des emplois propre à la branche 
conventionnelle 

 
Les donn®es dôenqu°te permettent notamment la ventilation des effectifs en familles 
professionnelles selon une nomenclature des emplois spécifique à la branche conventionnelle. 
 
Une famille professionnelle est constituée par l'ensemble des emplois qui correspondent à une 
même finalité et à une même technicité professionnelle, quel que soit le niveau d e compétence 
dans cette technicité. C'est l'ensemble des emplois liés à l'exercice d'une activité de l'entreprise ou 
à un domaine de l'administration de l'entreprise ; c'est l'espace naturel dans lequel évoluent 
habituellement les salariés, et à l'intérieur duquel se produit l'évolution la plus fréquente de 
carrière. 
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 Les familles professionnelles de la branche conventionnelle 

CODES DENOMINATIONS DEFINITIONS 
1 DIRECTION Emplois de direction, notamment dans les petites entreprises (au moins 

un salarié) et de direction générale avec statut de salarié ou assimilé. 

2 GESTION Emplois relevant des services généraux de l'entreprise. 

3 VENTES/ACHATS Emplois caractérisés par le démarchage, la visite et la négociation auprès 
des clients et auprès des fournisseurs y compris les postes liés aux 
fonctions d'accompagnement : marketing, publicité, relations publiques.  

4 TECHNIQUES D'EXPLOITATION   

 - Transports routiers 

et messagerie/fret express 
- Transports multimodaux  

- Déménagements 

- Location  
- Entreposage 

- Transport de voyageurs 
- Transport sanitaire 

Emplois caractérisés par l'utilisation de techniques ou l'application de 
réglementations, les unes et les autres propres aux activités du transport.  

5 MANUTENTION/MAGASINAGE Emplois liés aux opérations de manutention, de stockage et de 
magasinage. 

6 CONDUITE Emplois caractérisés par la conduite de véhicules de transport routier, 
quelles que soient leurs caractéristiques et les distances parcourues. 

6.1 - Transport de personnes  

6.1.1  Transport de voyageurs  

6.1.1.1  ° 1er groupe Emplois caractérisés à la fois par les déplacements d'une durée de 
plusieurs jours (la relation avec la ou les personnes transportées se 
situant hors du cadre strict d'un contrat de transport) et l'action auprès 
de prestataires de services extérieurs. 

6.1.1.2  ° 2ème groupe Emplois autres que ceux relevant du 1er groupe (services réguliers, 
services scolaires, lignes régulières, excursions à la journée, etc...). 

6.1.2  Transport sanitaire Emplois de conducteurs ambulanciers 

6.2 - Transport de marchandises  

6.2.1  ° 1er groupe Emplois pour lesquels la conduite des véhicules est prédominante. 

6.2.2  ° 2ème groupe Emplois caractérisés par un ensemble de tâches liées à la fois aux 
marchandises transportées, aux véhicules utilisés et à l'environnement 
des transports effectués. 

6.2.3  ° 3ème groupe Emplois de conducteur professionnel avec exigences particulières en 
termes de complexité des tâches (autonomie, technicité, etc...).  

7 MAINTENANCE DES VEHICULES Emplois caractérisés par l'entretien, le maintien et/ou la remise en ordre 
de véhicules de transport routier (fonction technique, atelier).  

8 INTERPROFESSIONNEL Tous les emplois ne relevant pas des catégories précédentes et, en 
principe, à caractère interprofessionnel (secrétariat, gardiennage, etc...).  
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 M®thodologie de lô®dition 2013 

 

 Le ç calage è des donn®es dôenqu°te sur les statistiques ACOSS 
 
Les r®sultats de lôenqu°te Tableaux de bord men®e par les CREF aupr¯s des entreprises ®taient 
jusquô¨ la pr®c®dente ®dition calés sur les statistiques Pôle emploi, champ UNEDIC, qui servent à 
redresser les donn®es : les r®ponses de lô®chantillon enqu°t®, s®lectionn® selon la m®thode des 
quotas, ®taient ainsi extrapol®es ¨ lôensemble de la population ®tudi®e.  
 
Suite au transfert du recouvrement des cotisations dôassurance ch¹mage aupr¯s des URSSAF, P¹le 
emploi nôest pas en mesure de produire une statistique en niveau pour 2012. Dans ces conditions, 
la présentation des effectifs salariés dans le présent rapport, et le calage des donn®es de lôenqu°te 
Tableaux de bord, ont ®t® op®r®s sur la base des statistiques de lôACOSS, la caisse nationale des 
URSSAF.  
 
Le champ de lôACOSS, comprenant en particulier les ®tablissements du secteur public, ®tant plus 
large que celui de l'OPTL, les statistiques dôemploi au 31.12.2012 de la branche conventionnelle 
des transports routiers et activités auxiliaires ont été établi es à partir : 
 
 du calcul, dôapr¯s les donn®es de lôACOSS, des taux d'®volution des effectifs salariés entre le 

31.12.2011 et 31.12.2012 par codes NAF détaillés; 
 

 de lôapplication de ces taux d'®volution aux statistiques P¹le emploi champ UNEDIC du 
31.12.2011 ajustées au champ conventionnel. 
 

De cette mani¯re, les ®volutions, conformes ¨ celles enregistr®es par l'ACOSS, nôentra´nent pas de 
rupture de série avec les statistiques présentées les années précédentes.  
 
Les statistiques communiqu®es par lôACOSS peuvent °tre consid®r®es comme d®finitives et ne font 
pas lôobjet, contrairement aux statistiques P¹le emploi champ UNEDIC, dôune révision annuelle.  
 
Le rapport ne pr®sente plus de r®partition par taille dô®tablissements, ces informations nô®tant pas 
disponibles aupr¯s de lôACOSS.  
 
  



Page  9  RAPPORT 201 3 DE LôOPTL -  PAYS DE LA LOIRE 

 
 
 
 
 
 

 L'ajustement au champ de la CCNTR 
 
Quatre codes dôactivit® ont une d®finition plus large que celle correspondant au champ de la 
Convention collective des transports routiers et activités auxiliaires du transport (CCNTR) : 

 80.10Z ï Activités de sécurité privée  : ce code comprend les sous-activités de 
gardiennage et dôenqu°tes et s®curit® qui nôappartiennent pas au champ de la Convention 
collective, que seule la sous-activité de transports de fonds intéresse ;  

 77.12Z ï Location et location -bail de camions  : la location et location-bail de 
v®hicules de loisirs, incluse dans ce code dôactivit®, est hors champ de la Convention 
collective ; 

 52.29B ï Affrètement et organisation des transports  : les activités spécifiques 
dôauxiliaires de transport maritime, a®rien, ainsi que les autres auxiliaires des transports 
sont également hors champ de la Convention collective ; 

 52.10B ï Entreposage et stockage non frigorifique  : appartiennent au champ de la 
convention collective les ®tablissements dont lôactivit® dôentreposage non frigorifique est 
exercée à titre principal, et qui interviennent pour le compte de tiers (les marchandises 
nôappartiennent pas ¨ lôentreprise). 

 
Pour ces codes dôactivit®, lôappr®ciation du nombre dô®tablissements et de salari®s relevant du 
champ de la Convention collective sôeffectue donc sur la base dôun ajustement apport® aux 
statistiques publiques dôemploi.  
 
À lôoccasion de lôentr®e en vigueur de la nouvelle nomenclature dôactivit® de lôINSEE (NAF r®v. 2), 
lôObservatoire a d®cid® en 2010 dôactualiser les coefficients dôajustement des codes NAF 52.10B, 
52.29B, 77.12Z par la voie dôune enqu°te téléphonique destinée à apprécier la part des 
établissements et des salariés de ces codes NAF qui relèvent de la convention collective des 
transports routiers et activités auxiliaires. Ce sont ces coefficients qui sont depuis lors appliqués 
aux statistiques publiques pour ramener les chiffres au périmètre conventionnel.  
 
Ce changement dôajustement cr®e une rupture dans les s®ries. Aussi, les ®volutions dans le temps 
seront-elles appr®hend®es sous forme indicielle et de taux dô®volution calcul®s sur la base de 
lôancien ajustement. 
 
Concernant le 80.10Z, les coefficients dôajustement sont revus p®riodiquement ¨ partir de 
r®®valuations de lôeffectif salari® national des transporteurs de fonds. La derni¯re mise ¨ jour a ®t® 
réalisée en 2012 avec le concours des organisations membres de lôOPTL et des principales 
entreprises du secteur. 
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 Poids de la branche professionnelle 

 
Lôexploitation du recensement de la population 2009 de lôINSEE permet dôidentifier le nombre de 
conducteurs, repérés par des Professions et Catégories Socioprofessionnelles (PCS), par secteur 
dôactivit®. 
 
Pour la conduite de véhicules de transport routier de marchandises les PCS à considérer sont : 
 
 641A Conducteurs routiers et grands routiers(salariés), 
 643A Conducteurs livreurs, coursiers (salariés), 
 644A Conducteurs de véhicule de ramassage des ordures ménagères. 

 
Pour la conduite de véhicules de transport routier de voyageurs : 
 641B Conducteurs de véhicule routier de transport en commun (salariés). 

 
Pour la conduite de véhicules de transport sanitaire : 
 526E Ambulanciers (salariés). 

 
Au niveau national, on met en évidence que 49 % des emplois de conducteurs de véhicules de 
transport routier de marchandises sont exercés dans la branche des transports routiers (au sens 
de la convention collective), qui concentre quasiment lôensemble des conducteurs de transport 
routier de marchandises pour le compte dôautrui. La branche concentre m°me 52 % de ces 
emplois si lôon exclut les conducteurs de véhicules de ramassage des ordures ménagères auxquels 
sôappliquent dôautres conventions collectives. 
 
50 % des conducteurs de véhicules routiers de transport en commun relèvent de la branche 
conventionnelle, contre 38 % exerçant dans le transport urbain, et près  de 12 % dans des 
établissements du compte propre. 
 
Les conducteurs de véhicules de transport sanitaire exercent dans les entreprises de la branche au 
sens de la CCNTR, excepté les agents de la fonction publique (SMUR). 
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 Établissements  

Établissements sans salarié au 1er janvier 2012 (ou dont lôeffectif est inconnu) 

 

Le nombre dô®tablissements sans salari® est 
particulièrement stable (1350 en 2012 et 201 1) 

 
Proportionnellement au nombre dô®tablissements, 

on observe : 

 
Un repli en : 

- TRV : -17% ( -11 établissements) 
- TRS : -10% ( - 15 établissements) 

-  

Une augmentation en : 
- PRL : + 8% (+4 établissements)  

- AUX : + 6% (+6 établissements)  
- LOC : + 6% (+5 établissements)  

- TRM : + 2.3% (+20 établissements)  

TRM 880 900

TRV 64 53

DEM 33 34

LOC 83 78

AUX 99 105

PRL 48 52

TRS 143 128

TOTAL 1 350 1 350  

Source  : INSEE, fichier SIRENE  
Données ajustées au  champ conventionnel  

 
Les établissements sans salarié représentent 40% du total des établissements, (soit 3350 ; avec et 
sans salarié) de la branche de la région des Pays de la Loire. 

Établissements avec salariés au 31 décembre 

 

 

TRM 1 177 1 155

TRV 132 133

DEM 52 55

LOC 69 70

AUX 183 179

PRL 29 29

TRS 336 345

TOTAL 1 977 1 966  

Le nombre dô®tablissements (1966 en 2012) avec 
salariés recule légèrement par rapport à 2011, soit  

-0.5% ( -11 établissements) 
 

On observe : 
 

Un repli dans les secteurs : 

- du TRM : -1.9% ( -22 établissements) 
- des AUX : -2% ( -4 établissements) 

 
Une augmentation dans les secteurs : 

- du DEM : +5.7% (+3 établissements)  

- des TRS : +2.6% (+9 établissements)  

- de la LOC : +1.4% (+1 établissement)  
 

Source  : ACOSS 
Données ajustées au champ conventionnel  
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Évolution du nombre dô®tablissements avec salariés sur 5 ans  
(indice base 100 au 31.12.2007) 
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Le nombre dô®tablissements a r®guli¯rement baiss® 
depuis 2007 jusquôen 2010 (apr¯s la crise de 2009), 

pour se stabiliser en 2011 et légèrement reculer à 

nouveau en 2012 

  
Source  : ACOSS  
Données ajustées au champ conventionnel  

 
 

Répartition du nombre dô®tablissements par secteur dôactivit® 
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La r®partition du nombre dô®tablissements en 

Pays de la Loire est supérieure au National, 

dans deux secteurs dôactivit® : 
 

- le TRM : +3 points (59% en PDL  ; 56% 
en France) 

- le TRS : +4 points (18% en PDL  ; 14% 

en France) 
 
On constate que les secteurs qui rassemblent le 

plus dôétablissements en Pays de la Loire sont : 
 

- le TRM : 59% des établissements de la 
région (1155) 

- le TRS : 18% (345)  

- les AUX : 9% (148)  
- le TRV : 7% (133)  

- la LOC : 4% (69)  
- le DEM : 3% (55)  

- les PRL : 1% (11)  

Source  : ACOSS 
Données ajustées au champ conventionnel  
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£volution du nombre dô®tablissements avec salari®s par activité sur 5 ans  
(indice base 100 au 31.12.2007) 
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En TRM  : Après le recul enregistré 

en 2009, le nombre 
dô®tablissements sôest stabilisé en 

2010 et 2011 pour à nouveau 
reculer en 2012. 

 

En TRV  : Le nombre 
dôétablissements sôest stabilis® en 

2008-2009 pour ensuite sôeffriter 
en 2010-11-12. 

 

En DEM  : Le nombre 
dô®tablissements a légèrement 

augmenté en 2012 par rapport à 
2011. 

 
En LOC : le recul est régulier 

jusquôen 2010 pour croître à 

nouveau en 2011 et 2012. 
 

En AUX  : Après un repli du 
nombre dô®tablissements en 2010 

et une hausse en 2011, le secteur 

retrouve son nombre 
dô®tablissements en 2012, 

identique à 2010. 
 

En PRL : Le nombre 
dô®tablissements (¨ lôexception du 

repli de 2010) reste relativement 

stable). 
 

En TRS : Le nombre 
dô®tablissements recule jusquôen 

2010, pour repartir à la hausse en 

2011 et 2012. 

 
Source  : ACOSS 
Données ajustées au champ conventionnel  
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Répartition des établissements par département 

 
Département 2012 % 

44  697 35% 

 49  426 22% 

53  191 10% 

72  297 15% 

85  355 18% 

TOTAL 1 966  100%  

 
 
 

La répartition des établissements est la plus 
forte : 

 
- En Loire Atlantique, qui rassemble plus 

du 1/3 des établ issements (35%) suivi : 
- du Maine et Loire : 22%  

- de la Vendée : 18%  

- de la Sarthe : 15%  

- de la Mayenne : 10%  

Source  : ACOSS 
Données ajustées au champ conventionnel  

 

Répartition des établissements par département et activité 

 

Dépt. TRM TRV DEM LOC AUX PRL TRS TOTAL 

44  404 40 22 22 99 12 98 697 

49  259 33 18 11 35 6 65 426 

53  127 18 4 6 6 1 29 191 

72  175 13 4 15 22 7 61 297 

85  189 29 7 16 18 3 92 355 

TOTAL 1 155  133  55  70  179  29  345  1 966  

 
Source  : ACOSS 
Données ajustées au champ conventionnel  

 
Conform®ment au poids du d®partement, côest en Loire Atlantique quôest rassembl® le plus grand 
nombre dô®tablissements et ceci pour chacun des secteurs dôactivit®. 
 
 
 



 Page 16  

 
 

 
 

Évolution du nombre dô®tablissements par d®partement sur cinq ans 
(base 100 au 31/12/ 2007) 

 

Lô®volution du nombre 

dô®tablissements par 
département fait 

apparaître : 
 

. En Loire Atlantique : 

une baisse régulière 
depuis 5 ans. 

 
. En Maine et Loire : 

Après une hausse en 

2010 et une stabilisation 
en 2011, le nombre 

dô®tablissements se replie 
légèrement en 2012. 

 
. En Mayenne : Après un 

recul jusquôen 2010 suivi 

dôune augmentation en 
2011, le nombre 

dô®tablissements recule 
en 2012.  

 

. En Sarthe : Après un 
recul jusquôen 2010, une 

stabilisation en 2011, le 
nombre dô®tablissements 

augmente en 2012. 
 

. En Vendée : le nombre 

dô®tablissements baisse 
jusquôen 2009, pour se 

stabiliser au même 
niveau depuis. 

Source  : ACOSS 
Données ajustées au champ conventionnel  
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Cr®ations dô®tablissements en 2012 et évolution en %  

 

MAR 119 22 141 -35% -2% -31%

TRV 7 1 8 75% 100%

TRS 14 2 16 8% 23%

TOTAL 140 25 165 -30% 11% -25%  
  
Source  : COFACE  
Données ajustées au champ conventionnel  

 
Par rapport ¨ 2011, la cr®ation dô®tablissements est en recul en 2012, au total dôun quart (soit -
25%), et plus  particulièrement en ce qui concerne les établissements sans salarié   (-30%).  
 
Lô®volution est par contre positive, pour les ®tablissements avec salari®s (+11% en 2012 par 
rapport à 2011).  
 

D®faillances dôentreprises en 2012 et évolution en %  

 

MAR 111 86 9 207 10% 22% 18%

TRV 1 4 0 5 -67% 100% -17%

TRS 3 9 0 12 50% 13% 20%

TOTAL 115 99 9 224 8% 23% 17%  
Source  COFACE 
ND : non déterminé  
Données ajustées au champ conventionnel  

 
Les d®faillances dôentreprises en 2012, par rapport ¨ 2011, en terme dô®volution, augmentent de 
17% et particulièrement dans les établissements avec salariés (+23%)  
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Défaillances d'entreprises par cause en 2012 

 
Part des liquidations judiciaires en %

2011 17% 24% 0% 20%

2012 12% 32% 67% 23%

Part des redressements judiciaires en %

2011 5% 20% 0% 11%

2012 0% 20% 33% 10%

Nombre de salariés concernés par les liquidations et redressements judiciaires en 2012

MAR TRV TRS TOTAL

471 0 9 480  
Source  : COFACE Données ajustées au champ conventionnel  

 
La part des liquidations judiciaires en 2012 augmente de 3 points (23%) , par rapport à 2011 
(20%). Cela est particulièrement perceptible en ce qui concerne les établissements avec salariés 
(32% en 2012 ; 24% en 2011).  
 
La part des redressements judiciaires en 2012 (11%) est stable par rapport à 2011 (10%).  
 
480 salariés ont été concernés par les liquidations et redressements judiciaires, très largement 
dans le secteur des Marchandises (471 salariés). 

Répartition des établissements par région en 2012 

 
 
Source : ACOSS 
Données ajustées au champ conventionnel 

 

 
 
La région Pays de la Loire est la 6 ème 
région de France en nombre 
dô®tablissements derri¯re : 
 

- lôIle de France, 
- Rhône Alpes, 
- PACA, 
- Nord Pas de Calais, 
- Aquitaine. 

Légende:

De 0 à 1600

De 1600 à 3200

De 3200 à 4800

De 4800 à 6400

De 6400 à 8000

1796 

4,9% 

 

2213 
6% 

 

3957 
10,7% 

 

370 
1% 

 

1335 
3,6% 

 

1966 
5,3% 

 

3403 
9,2% 

 

947 
2,6% 

 

1213 

3,3% 

 

1478 
4% 

 

7325 
19,8% 

 

1091 
2,9% 

 

1267 

3,4% 

 

621 
1,7% 

 

883 
2,4% 

 
1703 
4,6% 

 
915 

2,5% 

 

675 
1,8% 

 

827 
2,2% 

 

2012 
5,4% 

 

1026 

2,8% 
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Taux dô®volution du nombre dô®tablissements 

 

  2012 % évolution 

 Alsace 1 026 2,8% -1% 

Aquitaine 2 012 5,4% 0% 

Auvergne 827 2,2% -1% 

Basse Normandie 675 1,8% -1% 

Bourgogne 915 2,5% -2% 

Bretagne 1 703 4,6% -1% 

Centre 1 335 3,6% -1% 

Champagne Ardenne 883 2,4% -4% 

Franche Comté 621 1,7% -4% 

Haute Normandie 1 267 3,4% 0% 

Ile de France 7 325 19,8% 1% 

Languedoc Roussillon 1 478 4,0% -3% 

Limousin 370 1,0% -6% 

Lorraine 1 213 3,3% -2% 

Midi Pyrénées 1 796 4,9% -1% 

Nord-Pas de Calais 2 213 6,0% -1% 

Pays de la Loire 1 966 5,3% -1% 

Picardie 1 091 2,9% -2% 

Poitou Charentes 947 2,6% -3% 
Provence Alpes Côte 
d'Azur 

3 403 9,2% 
-1% 

Rhône Alpes 3 957 10,7% -1% 

France 37 023   -1% 
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Source  : ACOSS 
Données ajustées au champ conventionnel  
  

 

 

 

Taux dô®volution du nombre dô®tablissements 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Dans la plupart des régions, la répartition 
des établissements évolue de façon 
n®gative en 2012 et 2011. (lô®volution en 
France est de -1%).  
 

Légende : 
- 6% à - 4%   

 
- 3% à - 2% 
- 1%  

 

+ 1%  
0%  

-1% 

-1% 

-1% 

-1% 

-1% 

-1% 

-1% 

-1% 

-1% 

-2% 

-3% 

-2% 

-6% 

-3% 

-4% 

0% 

1% 

0% 

-2% 

-4% 
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Intercalaire Effectifs 
Insérer dans le premier retour chariot ( noir) ci-dessus. 
Insertion ï Image ï cliquer sur le nom de fichier à inséreré 
Puis, clic droit sur lôimage ï Taille et position ï Habillage : devant le texte , 
Taille 101%. Placer lôimageé Une taille de 101% ®vite de redimensionner ¨ la main. 
  
























































































































































































































